
La CCAM (classification commune 
des actes médicaux) 

Recense l’ensemble des actes 
réalisables par l’ensemble des 
professionnels de santé 

Chaque acte est décrit par un code 
comportant 7 caractères 

A un acte ne peut correspondre qu’un 
seul code et à un code ne peut 
correspondre qu’un seul acte 



La CCAM (classification commune 
des actes médicaux) 

La CCAM décrit l’ensemble des actes qui, 
en fonction de l’état de l’art peut être 
réalisé à un instant donné par une spécialité 
donnée, qu’ils soient ou non remboursés par 
l’Assurance Maladie obligatoire 

Dans ces conditions, à partir du moment où 

la CCAM est applicable, aucun acte ne 
peut plus être considéré comme 
“Hors nomenclature” 



Le référentiel électronique 
CCAM fourni par l’assurance 
maladie comporte l’ensemble 
des actes qui peuvent être 
effectués par l’ensemble 
des professionnels de santé  



Recherche en CCAM 
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Le référentiel de la CCAM 

Permet de retrouver le code 
d'un acte CCAM 



La fenêtre comporte 6 onglets 



La fenêtre comporte 5 boutons 



Un clic droit sur la barre de titre de la 
fenêtre  accès à une fonction de services 

Modification de données annexes du 
référentiel électronique 



Modification de données annexes du 
référentiel électronique 

Ne pas y toucher sans connaissances 
précises 

 



De telles modifications ne peuvent 
être effectuées que dans un cadre 
réglementaire sur injonction de 
représentants de l’Assurance Maladie 
obligatoire  

En aucun cas vous ne devez y 
procéder de votre propre chef 

Si tel était le cas, vous vous 
opposeriez au non-remboursement des 
actes effectués ainsi qu’à des 
sanctions disciplinaires 



Recherche par mots clés 



Recherche par codes 



Recherche par arborescence 



Recherche par regroupement 


